
Le mot de Madame le Maire

Michèle Moutte
Maire de Banon

Je suis particulièrement heureuse du retour du Dr Marjorie Hubeau qui s’est installée provisoirement dans son bureau de 
l’Ehpad en attendant une solution plus fonctionnelle qui est en cours de développement.

Le déménagement du centre de loisirs au sein de l’école demande un travail de réorganisation des locaux. Merci à l’équipe 
d’enseignants et à la directrice du CLSH pour ce travail de répartition des locaux, aux agents techniques pour l’aménagement 
de leurs horaires et à l’équipe technique en charge des problèmes de déménagement et d’agencement.

Nous avons reçu la Micro-Folie Mobile dans le cadre de Petites Villes de Demain, voyez l’article 
dans ce Banon Actus et profitez des congés pour découvrir son fonctionnement.

Nous vous invitons le dimanche 18 décembre à une journée sous le signe de Noël avec le marché
organisé par le comité des fêtes, l’accueil des aînés de 14h30 à 17h dans La Bugadière, le défilé
aux lampions à 17h30 devant la fontaine et enfin à 18h30 le feu d’artifice offert par la mairie. 

Pour rappel les vœux du Maire auront lieu le dimanche 8 janvier à 18 heures à La Bugadière.
Bien fidèlement,

Banon 
Décembre 2022
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Hivernage. Tous les robinets de puisage ont été mis en
hors-gel jusqu’aux beaux jours. Sont concernés, les
cimetières, le boulodrome, le stade, la station de vidange
des camping-cars et la halte randonneurs.

Services 
Techniques

Noël. Les décorations lumineuses, 
toutes équipées d’ampoules LED,
sont en cours d’installation dans le village. 
Afin de mettre en valeur les motifs et 
d’économiser de l’électricité, l’équipe 

technique s’est fixée la règle suivante : « un motif éclairé, 
un lampadaire éteint ». Les illuminations seront toutes en 
fonction pour le marché de Noël le dimanche 18
décembre.

Coupures d’eau.
La commune met aux normes les
raccordements au réseau d’eau rue de
l’Industrie et avenue Pierre de Courtois.

Délestages sur le réseau électrique

Enedis nous informe que malgré les efforts de sobriété 
énergétique, en dernier recours, une solution appelée 
« délestage » permettra de réaliser des coupures 
temporaires, d’une durée de 2h, maîtrisées et 
localisées par zone géographique, au moment des pics 
de consommation d’électricité le matin de 8h à 13h et 
le soir de 18h à 20h.

Mesures des précautions à prendre
• Ne pas utiliser l’ascenseur 
• Limiter l’ouverture de votre frigo et des fenêtres 
pendant la coupure
• Prudence lors de l’utilisation de bougies 
• Ne pas recourir à des solutions d’alimentation 
électrique non sécurisées 
• Ne pas manipuler le disjoncteur ni le compteur 
pendant la période de coupure

A savoir :
Ces potentielles coupures temporaires ne sont pas 
effectuées via le compteur électrique. 
La réalimentation électrique s’effectuera 
automatiquement à distance sans aucune action de 
votre part.

RDV sur le site : www.monecowatt.fr
pour vous inscrire à l’alerte vigilance coupure.

Madame le Maire & le Conseil Municipal
vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année!

L’équipe technique reprend donc les branchements des
immeubles de ces deux rues et installent les compteurs
enterrés à l’extérieur.
Ces travaux sont réalisés principalement les lundis-mardis
et mercredis et auront lieu jusqu’en mars 2023.
Il se peut qu’il y ait de très courtes coupures d’eau à ces
moments-là.
Nous nous excusons pour la gêne que cela pourrait
occasionner.
Ces travaux sont préliminaires à la rénovation de la
chaussée de ces deux rues par le Département 04.



Vie Sociale

Assistante sociale
Les permanences assurées auront lieu les
jeudis 8 et 29 décembre. Celles annulées :
jeudis 15 et 22 décembre.
Uniquement sur RDV au 04.92.30.39.70.

Restos du Cœur 
Distribution alimentaire les mercredis 7 et 21
décembre et 4 janvier
À 11h30 devant le Garage Autonome. Contact :
06.62.41.31.39

Mission locale
Exceptionnellement pas de permanence en 
décembre. La prochaine se tiendra le mardi 24 
janvier en matinée, uniquement sur RDV.
Contact au 04.92.72.75.60. +d’infos : 
www.missionlocale04.org
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Covoiturage : une initiative citoyenne !

Cyprien a identifié et enregistré différentes destinations et différents horaires vers :
Apt, Cadarache, Forcalquier, Manosque, Reillanne, Sault, St Paul les Durance, 
Valsaintes, Marseille, Simiane.

Pour connaître ces horaires, envoyez un SMS à Cyprien : 06 62 66 33 09 qui vous 
inclura dans sa liste de diffusion.
De même, si vous avez un itinéraire à proposer.

Merci à Cyprien pour cette initiative.

Le Centre de Loisirs déménage!

Pour mémoire, la Communauté de Communes a transféré la gestion du centre de 
loisirs à la mairie depuis le 1er janvier 2022.

Afin de réduire les risques liés aux transferts des enfants le soir entre l’école et 
le centre de loisirs en bas et afin de réduire les coûts de l’énergie, il a été décidé 
de transférer le centre de loisirs au sein de l’école.

A compter du 3 janvier 2023, le centre de loisirs y prendra donc ses quartiers!

Les enfants seront gardés dans deux salles qui leur seront entièrement dédiées 
pour les temps périscolaires, les mercredis et les vacances et disposeront des 
cours de l’école.
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Le mot de Ramon
IL Y A CENT ANS, en 1922, on ne manquait de rien 

dans notre village; en effet, on pouvait y trouver :
9 épiceries et merceries ainsi que 4 boulangeries et 2 boucheries,

3 maréchaux-ferrants et 2 charrons, 3 cordonniers,
1 menuisier, 1 horloger, 2 boutiques de mode, 1 chapelier et 2 coiffeurs, 

5 cafetiers, 2 hôteliers, 2 restaurateurs,
1 bureau de tabac et 1 marchand de journaux,

1 gendarme, 1 juge de paix,1 greffier, 1 notaire et 1 percepteur,
2 curés, 5 instituteurs et 1 institutrice,1 médecin,

1 bureau de poste,
10 agriculteurs et 5 distillateurs, 

1 marchand de grains et 1 marchand de charbon et vins,
1 tuilier, 2 ferblantiers, 2 voitures de louage et 1 camionneur, 

sans oublier le mécanicien Pierre Martel.

Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain, la commune de Banon a sollicité
le Ministère de la Culture et la Cité des Sciences et de l’Industrie de La Villette pour
emprunter un kit de Micro-Folie mobile pour une durée de 6 mois. Donner accès aux
œuvres majeures du patrimoine à un public éloigné de l’accès aux grandes institutions
culturelles est la grande réussite du concept des « Micro-Folies ». En effet, élaboré par le
parc de la Villette et le Ministère de la Culture, le musée numérique Micro-Folie permet
de découvrir 2 600 chefs-d’œuvre en quelques clics.

Imaginé pour tous les publics, le musée numérique Micro-Folie est une galerie ludique,
interactive et évolutive pour voyager à travers l'art et son histoire, de l'Antiquité
égyptienne à la conquête spatiale.

Dans un espace dédié et grâce à 10 tablettes et 2 casques VR – réalité virtuelle – (à partir
de 8 ans), une offre de lecture pour les 0-6 ans, vous serez plongés dans les collections
de 12 institutions et musées nationaux et pourrez interagir avec plus de 2 600 œuvres
projetées sur un écran géant.
Numérisées en très haute définition, les œuvres de cette galerie numérique et éclectique
émerveillent, surprennent, interpellent...

Mardi 20 – Mercredi 21 – Jeudi 22 Décembre La Bugadière fait sa Micro-Folie !

Rencontrez La Joconde, écoutez Beethoven, plongez dans
Les Nymphéas de Monet, montez sur les planches de la
scène du Festival d’Avignon, voyagez dans les plus beaux
châteaux d’Europe et bien plus encore pour élargir vos
horizons, apprendre et vous amuser !

Le musée numérique Micro-Folie se visite en accès libre 
mardi 20 – mercredi 21 et jeudi 22 décembre à la Bugadière 

de 10h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30. 
Entrée libre. En famille, dès 6 ans.

Durée : 30 à 60 min



AGENDA DE DÉCEMBRE
Sam. 03 déc.
Tarif unique : 5 €

Salle La Bugadière

21h00
Black Panther : 

Wakanda Forever

Action, Aventure,
Fantastique 02h42

18h30
Le Pharaon, le Sauvage 

et la princesse
Animation/Français
À partir de 6 ans

01h23

Concours de contrée
Vendredi 9 déc. à 20h30

10€ par équipe
Petite restauration et buvette

Salle La Bugadière

Mercredi 7 déc. 
de 10h à 17h

👉 https://asso-envisage.fr

Salle de la médiathèque
1er étage du gymnase

Le temps d’une journée 
exceptionnelle… 
« Le moment des familles »
devient LA JOURNÉE DES 
FAMILLES !!!
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La boulangerie de Banon met en vente 
une fougasse géante au profit du Téléthon

samedi 10 décembre de 09h30 à 12h30.

Histoires d’hiver et de Noël pour les enfants au Bleuet. 
Entrée libre.

Crèche de Noël de Banon
Ouverture du dimanche 18 décembre 2022 
au dimanche 29 janvier 2023.
Pendant les vacances de Noël : tous les jours
de 14h à 17h.
En janvier, les samedis/dimanches
de 14h à 17h.

Jeudis 22 et 29 décembre à 16h00

Soirée conviviale autour de la rentrée littéraire ! Vous 
aimez lire et discuter de vos lectures ? Venez présenter le 
livre récent (rentrée littéraire de l’été 2022) qui vous a 
passionné, ou simplement découvrir les livres des mordus 
de lecture ! Au menu : soupe d’ici et d’ailleurs, verre de 
vin, musique et bonne humeur offerts ! Venez avec un 
dessert à partager. Rendez vous au Bleuet, soirée co animée 
par Bleuet Cie.

Réservation nécessaire (dans la limite des places disponibles) 
à l’adresse mail : resa.lebleuet@orange.fr

Mardi 13 décembre à 19h00
Soupe littéraire - Salle La Bugadière


